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b) l'accès à l'information, au savoir et à la technologie; 

c) les disparités et asymétries qui confèrent aux pays du Sud un handicap insurmontable 
face aux puissances du Nord; 

d) le poids d'une dette extérieure impossible à rembourser; 

e) l'effet négatif des politiques d'ajustement structurel imposées par les organismes 
financiers internationaux; 

f) les obstacles à l'accès au financement international; 

g) la non-affectation par les pays industrialisés d'au moins 0,7 pour cent de leur PIB à 
l'aide au développement; 

h) les obstacles auxquels se heurtent les pays en développement pour exécuter des plans 
de croissance et de développement adéquats. 

4. Mise en œuvre de politiques publiques 

 Il existe encore un fort travers idéologique qui consiste à privilégier le marché par rapport à 
l'action de l'État.  Or, l'évidence montre le contraire:  le processus rapide de libéralisation des 
20 dernières années s'est accompagné d'un creusement des inégalités entre les pays.  Devant ces faits 
irréfutables, il apparaît nécessaire de réintroduire le thème de l'intervention adéquate de l'État et de 
réaffirmer le rôle des politiques publiques, sans lesquelles il ne serait pas possible d'atteindre l'objectif 
d'un développement équitable, démocratique et écologiquement durable. 

5. Nouveaux acteurs du système commercial multilatéral 




